
 

 

 

AVIS DES PERSONNES 
PUBLIQUES ASSOCIEES 
Projet de modification simplifiée n°3 



 

I. LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
 

Par courrier en date du 10 juillet 2025, les personnes publiques associées suivantes ont été 
notifiées de la modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de 
GPS&O sur la commune de Flins-sur-Seine (les courriers sont annexés ci-après) : 

► Préfecture des Yvelines ; 
► Sous-Préfecture de Mantes-la-Jolie ; 
► Direction Départementale des Territoires des Yvelines ; 
► Conseil Régional d'Ile-de-France ; 
► Conseil Départemental des Yvelines ; 
► Ile-de-France Mobilité ; 
► SNCF Réseau ; 
► Parc Naturel Régional du Vexin Français ; 
► Chambre de Commerce et d'Industrie de Versailles-Yvelines ; 
► Chambre de Métiers et de l'Artisanat ; 
► Chambre d'Agriculture Région Ile-de-France ; 
► Etablissement Public d’Aménagement du Mantois Seine Aval ; 
► Communauté de communes Les Portes de l'Ile de France ; 
► Communauté de communes Pays Houdanais ; 
► Communauté de communes Cœur d'Yvelines ; 
► Communauté de communes Val de Gally Mauldre ; 
► Communauté d'agglomération St Germain Boucles de Seine ; 
► Communauté de communes Vexin Val de Seine ; 
► Communauté de communes Vexin Centre ; 
► Communauté d'agglomération Cergy Pontoise ; 
► Communauté d'agglomération Val Parisis ; 
► Commune de Flins-sur-Seine. 

 

 

II. AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 
ASSOCIEES  

Les avis suivants ont été recueillis : 

► Commune de Flins-sur-Seine ; 
► Chambre d'Agriculture Région Ile-de-France 
► Chambre de Commerce et d’Industrie de Versailles-Yvelines, 
► Direction Départementale des Territoires des Yvelines, 
► Département des Yvelines. 

Les avis des personnes publiques sont annexés ci-après. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES YVELINES

ARRONDISSEMENT DE MANTES-LA-JOLIE

CANTON D’AUBERGENVILLE
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COMMUNE DE

FLINS-SUR-SEINE

Communauté Urbaine GPS&O

MmeBAUDOUX Sylvaine
Immeuble Autoneum

Rue des Chevries

78410 AUBERGENVILLE

Réf. ; PM/NC

Objet : Modification simplifiée n®3 du PLUi Flins, le jeudi 17 juillet 2025

Madame BAUDOUX,

Nous accusons réception de votre courrier concernant la procédure de modification

simplifiée n^S du Plan Local d’Urbanisme intercommunal pour la commune de Flins-sur-

Seine, en application de l’article L. 153-45 du Code de l’urbanisme.

Ce projet consistant à ajouter au sein de la zone UEe un secteur UEe3 correspondant au

projet d’entrepôt « Renault ASC » sur notre commune. Ce nouveau secteur disposerait de

dispositions spécifiques concernant le stationnement des constructions nouvelles à

destination d’entrepôt.

Je vous informe rendre un avis favorable à cette modification.

Je vous prie d’agréer, Madame BAUDOUX, mes sincères salutations.

Le Maire,

Philippe MERY

GPSEO-029371

Mairie de Flins-sur-Seine, Parc Jean Boileau, 78410 Flins-sur-Seine - 01.30.95.71.19 - secretariat.maire@mairiedefli ns.fr
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Madame la Présidente,

Conformément aux dispositions de l'article L.153-40 du Code de l'urbanisme, vous m'avez notifié

un projet de modification simplifié n°3 du plan local d'urbanisme intercommunal (PLUI) de la
Communauté urbaine de Grand Paris Seine-et-Oise (CU GPS&O).

Il appelle les observations suivantes :

1) Sur la procédure

La modification projetée ne change pas les orientations définies par le projet d'aménagement et
de développement durables, ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole, une zone
naturelle et forestière, une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des
sites, des paysages ou des milieux naturels et n'emporte pas une évolution de nature à induire de
graves risques de nuisance.

Au demeurant, elle n'ouvre pas à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant
sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières
significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération
intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.

Enfin, elle n'entre pas dans l'un des cas mentionnés à l'article L.153-41 du Code de l'urbanisme

pour les modifications de droit commun.

Elle entre donc bien dans le champ d'application de la procédure de modification simplifiée
conformément aux articles L.153-31, L.153-36 et L.153-45 du Code de l'urbanisme.

Madame Cécile Zammit-Popescu
Présidente de l'intercommunalité

Communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise

(Service planification urbaine)
Immeubles Autoneum

Rue des Chevries

78410 AUBERGENVILLE

(Réf. sut_üp_2025 09 15 CUGPSEO_FlinssurSeine_MS_3_PLUI_avis_etat_prefet_\/1 oût )
Téi : 06 73 63 15 34 90

Mél eric.chatain@welines-gouv.fr
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